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Entre 2013 et 2016, le montant de l’enveloppe PAC (pilier 1 et ICHN) a augmenté. Le nombre d’exploitations 
bénéficiaires diminue. Même si les petites exploitations restent nombreuses, les exploitations s’agrandissent et les 
formes sociétaires progressent. En conséquence, malgré des montants moyens à l’hectare stables, les montants 
moyens par exploitation augmentent.
Les montants des paiements découplés sont plutôt stables. Des exploitations ont pu bénéficier des nouvelles aides 
couplées (soja et légumineuses fourragères notamment) mais des exploitations ne respectent pas les nouveaux 
critères pour l’aide à la vache allaitante. Dans le même temps, l’augmentation de l’ICHN et l’évolution des critères 
d’éligibilité ont surtout bénéficié aux élevages herbivores, notamment ovins, très présents sur le département.

Taille et forme juridique des exploitations 
bénéficiaires de la PAC premier pilier et 
ICHN (nombre, ha, % exploitations)

2013 2016

Exploitations  10 224    9 696   

Exploitants  12 172    11 614   

SAU moyenne (en ha) 41 44

Moins de 50 ha de SAU 78% 76%

Plus de 100 ha de SAU 4% 4%

Exploitations individuelles 69% 65%

EARL 18% 19%

GAEC 6% 8%

SCEA 4% 5%

Source : Agreste - traitement de données ASP

Impact sur les  8 603 exploitations présentes à la fois en 2013 et en 2016  

Évolution médiane des aides PAC par exploitation : -180 €
Gain supérieur à 1 875 € pour 25 % des exploitations
Perte supérieure à 1 740 € pour 25 % des exploitations

44 % des exploitations ont perdu plus de 10 % d’aides par rapport à 2013 et 31 % 
ont gagné 10 % ou plus.

Les aides ont augmenté pour la moitié des éleveurs de bovins viande et pour 80 % 
des éleveurs d’ovins. Des éleveurs de bovins viande ne respectent pas les critères 
d’éligibilité pour l’aide aux bovins allaitants qui remplace la PMTVA d’où une baisse 
du montant de leurs aides. 

Les aides ont diminué pour 80 % des exploitations de grandes cultures, 70 % des 
exploitations de polyculture/polyélevage et pour un tiers des élevages de bovins lait.

Évolution des aides PAC 2013 - 2016
 2013  2016 % évolution

Montant PAC Pilier 1 + ICHN (+ MAEC shp) + PHAE (€) 154 756 128 157 489 447 1,8
Nombre d'exploitations bénéficiaires 10 224 9 696 -5,2
Montant moyen par exploitation (€) 15 137 16 243 7,3
SAU (ha) 417 420 423 508 1,5
Montant moyen par hectare (€) 371 372 0,3
Remboursement de la discipline financière 2015 (€) 1 329 158

Source : Agreste - traitement de données ASP

Précision : Les montants 2013 et 2016 portent sur le premier pilier et l’ICHN, en incluant la PHAE en 2013, les 
MAEC SHP en 2016 (estimations SSP) mais hors assurances récoltes et hors aides exceptionnelles en 2013. 
La Discipline Financière est retirée des montants mais il n’est pas tenu compte de son remboursement. Les 
paiements 2016 sont ceux dus et versés par l’ASP en février 2018, hors remboursement de la DF 2015.

Montant global des aides PAC 2013 - 2016

Sources :  Agreste - traitement de données ASP
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Évolution des aides PAC à l’hectare,
 par commune

Évolution 2013 - 2016 des montants pilier1 et ICHN, 
par hectare de SAU, en €/ha

Montant des aides PAC à l’hectare,
 par commune en 2016

© IGN - Source : Agreste - traitement de données ASP

Montant 2016 pilier1 et ICHN, 
par hectare de SAU, en €/ha

Aides PAC pour les principales OTEX (orientations technico économiques), 
montants moyens par bénéficiaire

Source :  Agreste - traitement de données ASP
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Aides découplées en 2013 et 2016

Montant (€) Bénéficiaires Moyenne par 
bénéficiaire (€)

Paiement découplé 2016  87 709 374  9 527  9 206 

Paiement de base DPB  42 580 830  9 527  4 469 

Paiement vert  28 640 948  9 527  3 006 

Paiement redistributif  15 244 981  9 527  1 600 

Paiement Jeune agriculteur  1 242 615  657  1 891 

Paiement découplé 2013  91 810 337  10 032  9 152 

% évolution 2013 à 2016 -4,5% -5,0% 0,6%

Source : Agreste - traitement de données ASP

Aides couplées en 2013 et 2016

Montant total (€) Bénéficiaires Moyenne par bénéficiaire (€)

 2013 2016 % 
évolution  2013 2016 % 

évolution  2013 2016 % 
évolution

Aides animales 30 675 519 28 878 710 -6% 5 104 4 599 -10% 6 010 6 279 4%

dont vaches allaitantes (PMTVA en 
        2013, ABA en 2016) 18 016 407 14 500 162 -20% 4 006 2 934 -27% 4 497 4 942 10%

veaux sous la mère et bio 163 063 137 980 -15% 279 263 -6% 584 525 -10%

lait (montagne en 2013, ABL 
en 2016) 669 288 1 183 910 337 673 1 986 1 759

ovins 11 748 319 12 950 743 10% 2 210 2013 -9% 5 316 6 434 21%

Aides végétales (protéines) 108 588  807 640 68  1 201 1 597  672 

dont soja  311 120  795  391 

Total aides couplées 30 784 107  29 686 350 -4% 5 138  5 196 1% 5 991  5 713 -5%

Source : Agreste - traitement de données ASP

Perspectives pour 2019
En 2019, les paiements de base auront convergé vers un 
montant moyen national. La part des paiements redistributifs 
(sur les 52 premiers hectares) devrait augmenter et celle des 
paiements de base diminuer.
Le transfert budgétaire du premier pilier vers le second pilier 
implique une baisse du montant des aides découplées et 
impactera toutes les exploitations. L’enveloppe allouée aux 
aides couplées, perçues par la moitié des bénéficiaires de la 
PAC du département, va diminuer. Le montant transféré sera 
redistribué aux exploitations percevant l’ICHN, les aides bio et 
l’assurance récolte.
Suite à la réforme des zones défavorisées simples, 
77 communes sortent du zonage, soit 344 exploitations 
qui ne percevraient plus l’ICHN (avec les données 2016). 
82 communes intègrent le zonage (dont une commune avec 
une partie déjà en montagne), soit entre 340 et 420 nouveaux 
bénéficiaires potentiels. Au final en 2019, 126 communes 
seraient en ZDS et 134 communes en montagne. Entre 35 et 
40 % des exploitations de la région percevront l’ICHN, comme 
en 2016.

Pilier 2 : Aides à l’agriculture biologique et assurance récolte

Montant total (€) Bénéficiaires  Montant moyen (€) 

2013 2015 2013 2015 2013 2015

Conversion AB  272 434    235 189 93  89  2 929    2 643 

Maintien AB  301 522    531 463 184  209  1 639    2 543 

Assurance récolte  1 158 762    1 636 594 1910  1 639  607    997 
Source :  ASP - Montants payés au 01/09/2018 - non définitifs

Pour toutes les aides du second pilier (hors ICHN), seuls les montants 2015 sont 
disponibles. La MAEC Système herbager et pastoral (SHP) a été estimée pour 2016.

Pour en savoir plus :
 « Réforme de la PAC de 2015 en Nouvelle-Aquitaine : réorientation des aides en faveur de l’élevage »,  

Analyses & Résultats numéro 45 - Août 2017
http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Subventions : 

Tableaux de données téléchargeables, PAC 2015 et 2016 Nouvelle-Aquitaine

Impact du nouveau zonage pour l’ICHN en 2019

© IGN - Source : Agreste - traitement de données ASP

Évolution des montants moyens par hectare des aides 
découplées entre 2013 et 2016, par taille de SAU

Source :  Agreste - traitement de données ASP

Montants ICHN+PHAE(+MAEC shp 
estimée) en 2013 et 2016

2013 2016 %

Montagne
Montant total (€) 26 196 922 33 232 960 26,9
Bénéficiaires 3 005 2 741 -8,8
Montant moyen (€) 8 718 12 124 39,1

Piémont
Montant total (€) 681 544 4 116 006 503,9
Bénéficiaires 165 469 184,2
Montant moyen (€) 4 131 8 776 112,5

ZDS
Montant total (€) 1 099 306 2 613 957 137,8
Bénéficiaires 393 450 14,5
Montant moyen (€) 2 797 5 809 107,7

PHAE seule ou hors zone
Montant total (€) 4 183 913 130 801
Bénéficiaires 242 23
Montant moyen (€) 17 289 5 687

Source : Agreste - traitement de données ASP

Montant moyen par hectare 
des aides découplées en 2016, par taille de SAU

Source :  Agreste - traitement de données ASP
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Pilier 2 : Mesures Agro-Environnementales et Climatiques
Montant 
total (€) Bénéficiaires Montant 

moyen (€)

2015 : MAEC 1 608 218 255 6 307
dont Systèmes herbagers et pastoraux 1 223 579 99 12 359

Localisées surfaciques 162 653 60 2 711
Protection des races menacées de disparition 73 257 52 1 409
API (protection des abeilles) 121 186 34 3 564

Localisées linéaires et ponctuelles 11 251 17 662

2013 : MAE 1 036 367 556 1 864

Autres MAEC en 2015 : Systèmes polyculture élevage herbivores

Source : ASP - pour 2015 : Montants payés au 01/09/2018 - non définitifs
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